
Interpellation  de  C.  DIELIS,  Conseiller  communal,  relative  à  l'état  de  la  drève
Olympique.

C. DIELIS donne lecture du texte suivant :

C. DIELIS geeft lezing van de volgende tekst :

J’espère que Madame l’échevine des Infrastructures Communales a prévu des maillots de
bain pour les personnes souhaitant accéder à la nouvelle salle communale.
En effet, malgré ma dernière interpellation, force est de constater qu’à ce jour, rien n’a été
fait et ce malgré les engagements de l’échevine des « Travaux Publics »….
La drève Olympique est continuellement inondée.
Les cars ne savent quasi  plus passer ;  je tiens des photographies à la disposition du
Collège au besoin.
Je remercie de m’indiquer si  cette politique est faite pour donner un nouvel étang aux
canards et oies des étangs de la Pede.
Dès lors, je remercie le Collège de m’informer de l’état d’avancement de ce dossier et de
me rassurer quant aux actions qui vont être menées par celui-ci.

Madame l’échevine MULLER-HUBSCH donne lecture de la réponse suivante :

Mevrouw de schepen MULLER-HUBSH geeft lezing van de volgende antwoord :

Les travaux en cours pour la nouvelle salle des fêtes ont en effet un grand impact sur l’état
de la rue.
Il est intéressant de noter que nous recevons des messages très différents des usagers de
la rue concernant les effets des travaux de construction sur la rue.
Vous constatez que les voitures ne peuvent plus passer par cette rue, d'autres habitants
se plaignent que la rue invite à des vitesses des voitures trop élevées et que l'accès sous
le pont est ouvert, ce qui fait que les conducteurs qui veulent utiliser illégalement cette rue
comme un raccourci par Neerpede, circulent en fait sur la drève Olympique.
La commune essaie autant que possible de gérer les différents défis pendant les travaux
de construction.
Il est vrai qu'en de nombreux endroits, la route et les égouts ont été endommagés.
La rue sera donc entièrement rénovée après la fin des travaux de construction, de sorte
qu'un très bel accès à la salle de fêtes et aux autres installations du quartier sera garanti.

C DIELIS :

Monsieur le Bourgmestre, il faut faire en sorte que cette rue ne soit plus inondée. Je pense
que madame l’échevine n’a pas compris mon humour au second degré. J’essaie de faire
comprendre que la rue était  totalement inondée. Tout le monde peut constater qu’il  y a
d’énormes flaques qui se formaient et qu’il y avait une réelle dangerosité par rapport au
passage sur cette voirie. Une intervention peut avoir lieu sur cette voirie sans devoir attendre
la fin des travaux communaux qui ne doivent quand même pas se terminer avant au moins 3
ans. Sinon, je peux très bien dire à tous les riverains qu’il va falloir attendre 3 ans pour refaire
cette  voirie.  Je  pense qu’une  intervention  ne serait  pas  impossible  afin  d’arriver  à  une
situation  acceptable  par  l’ensemble  des  riverains.  J’invite  réellement  le  Collège  à  faire
quelque chose. Je rappelle également que c’est déjà ma deuxième interpellation sur ce sujet.


